
Mot de la Présidente 

La période des Fêtes est, pour la plupart 
d’entre nous, une occasion de réunions  et 
de traditions ! 

 

Les bénévoles de l’AQDR Lévis-Rive-Sud se joignent à moi pour vous 
souhaiter des rassemblements agréables avec ceux qui vous sont chers.  

Je lance un appel à tous les  « sages » 
que nous sommes, afin que nous soyons, 
en cette période, les porteurs des tradi-
tions qui ont marqué le Québec à travers 
le temps. Il est temps de rappeler à ceux 
qui nous suivent l’importance des valeurs 
de solidarité : dans la famille d’abord et 
ensuite entre tous les citoyens et ce, peu 
importe leur origine.  Raconter aux plus 
jeunes comment c’était avant…ce n’est 
pas que de la nostalgie, c’est aider les gé-

nérations qui nous suivent à comprendre qui nous sommes comme so-
ciété. Profitez de toutes les occasions de rencontre pour VOUS RACON-
TER! Ce que vous savez mérite d’être partagé! 

 

Bonne période des Fêtes!  

À tous, nous souhaitons une bonne et heureuse année 2012! 

 

R®jeanne Grondin,  

pr®sidente 
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La carte-cadeau ! Quelle belle in-

vention… Pour plusieurs d’entre- 

nous, c’est le cadeau rêvé à offrir, 

c’est simple et en plus le récipien-

daire pourra en disposer à sa guise. 

 Vous en avez vous-même déjà reçu 

en cadeau ? S’il vous est arrivé d’en 

retrouver bien rangées et de constater 

que la date d’expiration est déjà pas-

sée : STOP ! On ne les jette plus, dé-

çus d’avoir oublié ces petites atten-

tions… Depuis juin 2010, aucune 

carte-cadeau ne peut avoir de date 

dôexpiration ! Pour cette carte ou-

bliée et qui portait une date d’expira-

tion, sachez qu’elle ne s’applique 

plus… Dans ce cas, le marchand doit 

remplacer sans frais la carte et y 

transférer le solde. 

Saviez-vous que si vous possédez 

une carte-cadeau d’un commerce 

ayant fait faillite, vous devenez un 

créancier ordinaire à qui le com-

merce doit de l’argent… 

Sachez que les commerçants qui 

imposent des frais divers ou des 

restrictions à l’usage d’une carte-

cadeau ont le droit de le faire mais 

à la condition de vous en avoir avi-

sé avant l’achat. 

Pour les cartes-cadeaux de maga-

sins avec valeur en argent, si une 

carte donne droit à 50$ d’achats, 

elle doit coûter 

50$, pas plus. 

S’il reste 

moins de 5$ dans la carte, le mar-

chand doit vous rembourser en ar-

gent si vous le demandez. Et, si le 

marchand refuse, portez plainte à 

l’OPC. 

Pour en savoir plus sur les cartes-

cadeaux prépayées associées à un 

service précis ou celles associées à 

un réseau de paiement, comme les 

cartes Visa et MasterCard pré-

payées, nous vous invitons à con-

sulter  le magazine Prot®gez-vous 

de janvier 2012. 
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C.P. 61032, Lévis G6V 8X3  
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UN BEAU CADEAU ! 

Bienvenue dans notre nouveau local 
Enfin cõest fait. LõAQDR a de nouveaux locaux. Nous sommes toujours au Patro mais au troi-

sième étage, local 306. Nous avons un accès par ascenseur et des espaces beaucoup plus con-

venables pour nos employées et bénévoles. Le local a été restauré et est très accueillant. Nous 

tenons à remercier les responsables du Patro et en particulier les élus de la ville de Lévis pour 

leur écoute et leur support au financement de nos activités. Merci aussi aux bénévoles qui ont 

collabor® ¨ ce d®m®nagement. D¯s le d®but de lõann®e 2012, tout sera op®rationnel et il nous 

fera plaisir de vous accueillir.  Voici nos nouvelles coordonnées :  

Téléphone : 418-835-9061 

Télécopie : 418-903-9061  Courriel : aqdrlevis@videotron.ca 
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Ces jours-ci, j’ai dû, pour les 

besoins d’une conférence, réflé-

chir à la notion de «vieillir et vivre 

dans la dignité».  

On se rappellera que la Commis-

sion parlementaire spéciale sur le 

droit de mourir dans la dignité doit 

remettre son rapport final cet au-

tomne. Il est juste de débattre et de 

légiférer pour assurer à un agoni-

sant et à son entourage l’exercice 

respectueux de ce droit. 

Mais il serait sans doute aussi 

nécessaire de remonter en amont 

pour tenter d’assurer les condi-

tions collectives d’une vie et d’un 

vieillissement dans la dignité :  

 

¶Est-il digne de vivre et de vieil-

lir sous le seuil de faible revenu 

avec moins de 1 000$ par mois, ou 

au contraire de gagner des salaires 

et primes de plusieurs millions ? 

¶Est-il digne de loger sans sécu-

rité ni confort, à la merci d’un lo-

geur sans scrupules ? 

¶Est-il digne de ne pas avoir 

accès à un médecin de famille ? 

¶Est-il digne d’attendre en 

moyenne 8 à 12 heures dans une 

urgence inhospitalière et trop 

lente ? 

 

¶Est-il digne de se faire traiter 

comme un dossier à numéro, de 

se faire limiter à sa maladie, à sa 

force de travail à vendre ou à son 

statut de client et de consomma-

teur ? 

¶Est-il digne de ne pouvoir 

compter sur aucune solidarité, 

aucun appui, aucune amitié, au-

cune compassion, sans même 

parler d’abus ni de violences ? 

Les questions se multiplient, 

avec les intolérances et les souf-

frances qui les illustrent. D’où 

deux perspectives pour agir :  

¶Si dès l’enfance, les condi-

tions de vie sont mauvaises si-

non dégradantes, une politique 

du «bien vieillir» restera lettre 

morte. C’est l’ensemble du 

cycle de vie qu’il faut prendre 

en compte. 

Sous toutes ses formes, la di-

gnité est un droit humain, et 

donc une exigence à défendre, 

une conquête à toujours refaire. 

C’est tout le sens de l’appel de 

Stéphane Hessel, 94 ans, dans 

son livre Indignez-vous 

(£ditions Indig¯ne; voir la cita-

tion au bas de cette in-

fo@lettre). Pas de dignité sans 

indignation, à tous les âges ! 

 

Pour s’abonner à l’infolettre : 

http://
www.espaces50plusmontreal.com/
infolettre/public_html/lists/?
p=subscribe&id=1 

http://www.indigene-editions.fr/ceux-

qui-marchent-contre-le-vent/indignez-

vous.html 

 

Vieillir et vivre dans la dignité par Jean Carrette 

Page  3 

Sous toutes ses formes, la 

dignit® est un droit humain 

http://www.espaces50plusmontreal.com/infolettre/public_html/lists/?p=subscribe&id=1
http://www.espaces50plusmontreal.com/infolettre/public_html/lists/?p=subscribe&id=1
http://www.espaces50plusmontreal.com/infolettre/public_html/lists/?p=subscribe&id=1
http://www.espaces50plusmontreal.com/infolettre/public_html/lists/?p=subscribe&id=1
http://www.indigene-editions.fr/ceux-qui-marchent-contre-le-vent/indignez-vous.html
http://www.indigene-editions.fr/ceux-qui-marchent-contre-le-vent/indignez-vous.html
http://www.indigene-editions.fr/ceux-qui-marchent-contre-le-vent/indignez-vous.html


 

Loi 22 

R®siliation dôun bail 

 

Le 29 novembre  dernier, la Mi-

nistre des aînés a procédé à 

l’assemblée nationale à l’adoption 

du projet de loi 22 sur la résilia-

tion du bail. C’est un gain majeur 

pour les aînés en perte d’autono-

mie qui doivent se reloger pour 

recevoir les soins et services que 

nécessite leur état. Et cette loi 

concerne aussi les droits d’une 

succession d’un aîné décédé.  

Elle touche aussi les aînés qui 

doivent déménager suite à un han-

dicap de même que ceux qui se 

voit alloués un loyer à prix mo-

dique. Afin d’éviter tout oubli et 

mauvaise interprétation, nous 

vous invitons à lire le communi-

qué de la ministre suite à l’adop-

tion de cet important projet de loi. 

 Mais en voici quand m°me les 

grandes lignes : le trois mois de 

pénalité suite à la résiliation pas-

sera à deux mois pour les motifs 

précédemment cités; de plus, seul 

la partie loyer fera l’objet de ré-

clamations, tous les services in-

clus à l’annexe au bail seront ex-

clus du montant réclamé; aussi, si 

le locateur réussi à reloué avant la 

fin des deux mois, seule la période 

non louée sera réclamée et le pro-

priétaire sera tenu de faire tout en 

son possible pour relouer le plus 

tôt possible et en aviser le précé-

dent locataire. Ces dispositions 

prendront effet sous dépôt par le 

locataire, avec son avis de résilia-

tion, de documents officiels des 

autorités concernées par la situa-

tion. 

 Toute personne nôayant pas in-

ternet est invitée à demander à un 

parent ou ami branché de l’aider à 

consulter le document officiel afin 

de s’assurer d’une bonne compré-

hension de cet importante loi.  

http://qgov.newswire.ca/gouvqc/

communiques/GPQF/

Novembre2011/30/c2733.html 

ou visitez le www.aqdr.org  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Loi 16 

Certification des r®sidences  

priv®es pour ain®s 

 

C’est aussi le 29 novembre que 

fut adoptée la loi 16 sur le resser-

rement du processus de certifica-

tion des résidences pour aînés, 

projet piloté par la Ministre Vien.  

Cette importante loi pour les 

aînés qui vivent en résidence et 

pour tous ceux et celles qui comp-

tent y emménager, se préoccupe 

principalement de la sécurité et de 

la qualité de vie des aînés. Il est à 

noter que cette loi entrera en vi-

gueur  au plus tard dans un an. 

Actuellement un comité est à la 

rédaction des règlements permet-

tant l’application et le respect de 

la lettre et de l’esprit de la loi. 

Cette loi va définir selon le 

nombre de services offerts, quelles 

résidences seront reconnues pour 

aînés aux fins de la loi.  

Par règlement, elle établira un 

minimum de personnel en place 

24h/24h selon le nombre de loge-

ments et de services offerts. Elle 

pourra aussi exiger de la forma-

tion pour le personnel, la vérifica-

tion des antécédents judiciaires 

des propriétaires, gestionnaires et 

employés,  la formation d’un co-

mité de milieu de vie et le recours 

à des outils reconnus pour l’éva-

luation de la perte d’autonomie.  

Cette loi introduit aussi à la loi 

du Coroner la négligence comme 

motif de signalement d’un décès 

en résidence pour aînés. Et cette 

loi fait aussi en sorte que toutes 

les résidences pour aînés tant les 

plus que les moins de 10 loge-

ments seront assujetties aux exi-

gences de la régie du bâtiment 

quant à la sécurité. Pour plus de 

détails et pour une meilleure com-

préhension de cette importante loi, 

veuillez vous référer à l’adresse 

internet suivante : 

http://communiques.gouv.qc.ca/go

uvqc/communiques/GPQF/Novem

bre2011/30/c2611.html 

ou visitez le www.aqdr.org 
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Le transport en commun ¨ L®vis 

À une époque où l’on prône l’usage des transports en commun, que ce soit pour des considérations envi-

ronnementales, économiques ou de désengorgement du réseau routier, 

vous est-il arrivé de penser que laisser votre voiture à la maison était une 

utopie? Si, comme plusieurs citoyens de la Ville de Lévis, habitant un 

secteur plus ou moins couvert par un service de transport en commun, 

vous vous êtes dit que ce n’était pas pour vous ce service, voilà que ces 

derniers mois une ère de changement s’annonce! De nouveaux parcours 

et des horaires mieux adaptés aux besoins, nous amèneront peut-être à 

laisser nos véhicules à la maison finalement. Je ne sais pas pour vous, 

mais en ce qui me concerne, lorsque je croise le Lévisien-1 sur la route Lagueux en arrivant près de chez 

moi en fin de journée, après avoir grincé des dents dans plus d’un bouchon de circulation avant d’y parve-

nir, il arrive que je me dise : « peut-être que ce service est pour moi aussi »…L’idée fait son chemin. 

Pour les personnes à la retraite qui songent à couper dans les dépenses en se passant d’un deuxième vé-

hicule, ou bien trouvent plus difficile la conduite automobile, un meilleur service de transport en commun 

pourra devenir un excellent moyen de pallier à de nouveaux besoins tout en maintenant ses réseaux so-

ciaux intacts et en continuant de participer aux nombreuses activités offertes dans notre milieu. 

Vous n’avez jamais utilisé ce service et vous hésitez? Qu’à cela ne tienne! Pour une modique somme, 

un jour où vous n’êtes pas pressé, offrez-vous une balade à travers la Ville! Une bonne façon d’apprivoi-

ser ce moyen de transport et vous en conviendrez, beaucoup moins stressante qu’un premier essai lors 

d’un rendez-vous chez le médecin auquel vous avez peur d’arriver en retard! 

Quant à eux, les usagers du transport adapté ne sont pas laissés pour compte! Loin de là! 

Un projet pilote qui se terminera le 31 décembre 2012, permettra aux usagers résidant sur 

le territoire de la Communauté métropolitaine de Québec (La Capitale, Lévis, Côte-de-

Beaupré et MRC de la Jacques-Cartier) de se rendre sur un territoire contigu au sien. Égale-

ment l’usager pourra se déplacer sur un réseau de transport adapté autre que celui où il ha-

bite…Pour plus d’informations sur ce projet, les usagers de Lévis doivent composer le 418-

837-9552 (secteur Est) ou le 418-837-7273 (secteur Ouest). Vous pouvez visiter le site web pour consulter 

le dépliant : 

http://www.cmquebec.qc.ca/transport/documents/TA%20-%20Depliant%20final.pdf 

 

Si ce service répond à vos besoins et que vous voulez le voir perdurer, vous vous devez de l’utiliser afin 

d’en justifier le besoin à plus long terme!  

Si vous avez des commentaires à faire au sujet des services de transport adaptés, sachez que Madame 

Nathalie Plante siège au Conseil d’administration de la Société de transport de Lévis à titre de représen-

tante des usagers du service de transport adapté se fera un plaisir de vous répondre. Vous pouvez la re-

joindre au 418 837 9844 poste 226 ou par courriel nplante@stlevis.ca  

 

Décidément, ça roule à Lévis… 

http://www.cmquebec.qc.ca/transport/documents/TA%20-%20Depliant%20final.pdf
mailto:nplante@stlevis.ca


Un 23 décembre, j’étais à l’aé-

roport en attente de l’arrivée d’un 

vol pour y accueillir mon neveu. 

Sur la banquette derrière moi, 

sans être indiscret, j’entendais la 

conversation d’un couple, ce qui 

m’est apparu comme un père 

avec sa fille. Elle parlait de son 

mari et de ses enfants qu’elle al-

lait rejoindre pour les Fêtes. 

 Sur lôannonce dôun d®part, je 

me suis retourné et  les ai vus se 

lever. Le père qui m’est apparu 

d’un âge assez avancé, serra sa 

fille très fort et lui dit : « Je 

tôaime ma fille et je tôen souhaite 

juste assez ! è 

La fille dit à son père : « Papa, 

la vie avec toi est beaucoup plus 

quôassez, ton amour envers moi a 

toujours ®t® plus que je nôaurais 

souhait®. Je tôen souhaite juste 

assez aussi papa! è 

Ils s’embrassèrent et elle partit 

vers la porte d’embarquement. Il 

s’avança près des vitrines tout 

près d’où j’étais pour regarder sa 

fille disparaître au loin. J’obser-

vai son visage et vis qu’il avait 

envie de pleurer 

Je ne voulais pas m’introduire 

dans sa vie privée, mais il se re-

tourna, me regarda et me dit : 

« Vous est-il d®j¨ arriv® de dire 

au revoir ¨ quelquôun de cher en 

sachant que ce sera la derni¯re 

fois? è Je lui ai répondu; « Oui, 

mais pardonnez ma question; 

pourquoi est-ce un ultime au re-

voir è lui demandai-je. 

Il me regarda avec un air telle-

ment triste qu’il dut essuyer une 

larme et il me dit : « Je suis vieux 

et elle demeure tr¯s loin avec ses 

enfants. Personnellement, le pro-

chain voyage que je ferai ce sera 

mes fun®railles. Je suis tr¯s ma-

lade, jôen ai pour peu de temps 

mais je ne le lui ai pas dit pour 

®viter quôelle ne sôen fasse pour 

moi et g©cher ainsi son plaisir 

des F°tes. Je veux quôelle vive sa 

vie comme si de rien nô®tait è  

ç Excusez-moi è lui dis-je, mais 

lorsque vous lui disiez au revoir, 

je vous ai entendu lui dire : ç Je 

tôen souhaite juste assez è Puis-

je vous demander ce que cela 

signifie ? 

Il me fit un sourire et me dit : 

« Dans ma famille, nous faisons 

ce souhait depuis des g®n®ra-

tions. Côest une tradition que 

nous continuons ¨ suivre, et on le 

dit ¨ tous ceux quôon aime. è Il 

prit une pause, regarda vers le 

ciel comme pour tenter de se re-

mémorer. Soudain, il me dit : 

« Quand nous disons à quel-

qu’un; je t’en souhaite juste as-

sez », nous lui souhaitons que sa 

vie soit remplie avec juste assez 

de bonnes choses pour pouvoir 

les apprécier. » 

Il se mit à marcher de long en 

large en demeurant près de moi 

et me dit :  

« Je te souhaite juste assez 

d’expérience, bonne ou mau-

vaise, pour garder une attitude 

brillante » 

« Je te souhaite juste assez de 

pluie pour apprécier le soleil » 

« Je te souhaite juste assez de 

bonheur pour garder ton esprit 

vivant » 

« Je te souhaite juste assez de 

douleur afin que les petites joies 

te paraissent plus grandes » 

« Je te souhaite ajuste assez 

d’argent pour satisfaire tes be-

soins, ainsi tu apprécieras les sur-

plus » 

« Je te souhaite juste assez de 

perte pour apprécier ce que tu 

as » 

« Je te souhaite juste assez de 

ALLO pour ne pas avoir trop de 

AU REVOIR » 

Je crois que trop souvent nous 

nous attendons à avoir une vie 

parfaite avec tout ce que cela 

comporte. Nous avons tous be-

soin de nous faire rappeler que 

s’il n’y avait pas de moments pé-

nibles dans la vie, nous ne pour-

rions apprécier les bons. 

 

  ê tous mes amis de lôAQDR, 

EN CE TEMPS DES FąTES, 

JE VOUS EN SOUHAITE 

JUSTE ASSEZ. 
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« JE VOUS EN SOUHAITE JUSTE ASSEZ » par Maurice Boucher 
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Guide du locataire aîné en résidence privée 

L’ACEF Rive-Sud de Québec a lancé, récem-

ment, un guide destiné aux personnes aînées ainsi 

qu'à leurs proches. Ce guide propose au lecteur des 

informations claires et des outils simples facilitant la 

recherche d’une résidence privée pour aînés et sur le 

vécu quotidien des résidents.  Nul ne saurait se pri-

ver d’un tel outil vendu à un coût minime de 2$ la 

copie. Notez que l’ACEF Rive-Sud de Québec, re-

met une copie gratuite à tous ceux et celles qui parti-

cipent au Programme d’Information aux Aînés 

( P.I.A.) de lôAQDR.   

Vous avez des amis qui habitent ailleurs au Qué-

bec? Sachez que ce guide a été rédigé de façon à of-

frir des informations complètes pour tous les québé-

cois! Le guide leur est aussi disponible partout au 

Québec.  Pour de plus amples informations : 

418 835-6633 ou sans frais 1-877-835-6633. 

L’AQDR applaudit cette initiative!  

 

En arrière : Mme Nathalie Lebel, intervenante au 

service d’aide aux locataires et Mme Edith St-

Hilaire, coordonnatrice à l’ACEF Rive-Sud de Qué-

bec. En avant-plan : Mme Marthe Carbonneau et 

Mme Fernande Bilodeau, toutes deux collaboratrices 

bénévoles aînées au projet de création du Guide. 

 

  Joyeux Noël et Bonne Année 
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ρψτυ  
ρς ȡ )Ì Á ÅǲÃÒÉÔ ȡ Ⱥ 0ÌÕÓ ÄȭÕÎ ÁÕÒÁÉÔ ÐÕ ÆÁÉÒÅ ÍÉÅÕØȟ ÍÁÉÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÁÖÅÃ 

ÕÎÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÖÏÌÏÎÔÅǲ Ȼ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÌÅÔÔÒÅ ÄÅ ÄÅǲÍÉÓÓÉÏÎ ÁÄÒÅÓÓÅǲÅ 
ÁǮ (ÏÎÏÒÅǲ -ÅÒÃÉÅÒȟ ÌÅ ςφ ÄÅǲÃÅÍÂÒÅ ρψωπȢ  

ρυ ȡ )Ì Á ÒÅǲÄÉÇÅǲ ÕÎ ÅÓÓÁÉ ÓÕÒ ÌÁ ÌÁÎÇÕÅ ÐÁÒÌÅǲÅ ÑÕÅǲÂÅǲÃÏÉÓÅ ÉÎÔÉÔÕÌÅǲ 
!ÎÎÁ ÂÒÁÉÌÌï îÎÅ ÓÈÏÔ  

ρψ ȡ ,Á ÂÉÂÌÉÏÔÈÅǮÑÕÅ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-!ÕÇÕÓÔÉÎ-ÄÅ-$ÅÓÍÁÕÒÅÓ ÐÏÒÔÅ ÓÏÎ 
ÎÏÍ  

±ŜǊǝŎŀƭŜƳŜƴǘ  

ρ ȡ )Ì ÅÓÔ ÌȭÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÅǲÄÉÅ 0ÅÁÕ ÄÅ ÂÁÎÁÎÅÓɕ  
σ ȡ !ÕÔÅÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÐÉÅǮÃÅ ÄÅ ÔÈÅǲÁǶÔÒÅ ÃÅÎÓÕÒÅǲÅ ÐÏÕÒ ÉÎÓÕÌÔÅÓ ÁǮ ÌÁ 
6ÉÅÒÇÅ--ÁÒÉÅɕ  

φ ȡ .Åǲ ÅÎ ρχψφȟ ÉÌ ÅÓÔ ÃÏÎÓÉÄÅǲÒÅǲ ÃÏÍÍÅ ÌÅ ÐÒÅÍÉÅÒ ÒÏÍÁÎÃÉÅÒ ÑÕÅǲÂÅǲȤ
ÃÏÉÓɕ  

ψ ȡ -ÅǲÄÅÃÉÎ ÅÔ ÅǲÃÒÉÖÁÉÎ ÎÅǲ ÁǮ ,ÏÕÉÓÅÖÉÌÌÅ ÅÎ ρωςρ  
ω ȡ )Ì Á ÄÉÔ ȡ Ⱥ ,ͻÈÏÍÍÅ ÎÅ ÓÅÒÁ ÌÉÂÒÅ ÑÕÅ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÁ ÆÅÍÍÅ ÓÅÒÁ 
ÅǲÍÁÎÃÉÐÅǲÅ Ȼ  

ρπ ȡ )Ì Á ÒÅǲÄÉÇÅǲ ÁÖÅÃ ρυ ÃÏÓÉÇÎÁÔÁÉÒÅÓ ÌÅ 2ÅÆÕÓ ÇÌÏÂÁÌ  
ρς ȡ 5Î ÄÅÓ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄÓ ÐÏÅǮÔÅÓ ÄÕ 1ÕÅǲÂÅÃȟ ÉÌ ÅÓÔ ÎÅǲ ÅÎ ρψχωɕ  
ρτ ȡ )Ì ÅÓÔ ÌȭÁÕÔÅÕÒ ÄȭÕÎ ÆÅÕÉÌÌÅÔÏÎ ÒÁÄÉÏÐÈÏÎÉÑÕÅ ÄÉÆÆÕÓÅǲ ÄÅ ρωσω ÁǮ 

ρωφςȢ  
ρτ ȡ )Ì ÅÓÔ ÌȭÁÕÔÅÕÒ ÄÅ $ÁÎÓ ÍÏÎ ÖÉÌÌÁÇÅȟ ÉÌ Ù Á ÂÅÌÌÅ ,ÕÒÅÔÔÅ  
ɕ)ÎÓÃÒÉÒÅ ÌÅÓ ÎÏÍÓ ÅÔ ÐÒïÎÏÍÓ ÓïÐÁÒïÓ ÐÁÒ ÕÎ ÅÓÐÁÃÅȢ  
4ÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÒÅǲÐÏÎÓÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÅǶÔÒÅ ÔÒÏÕÖÅǲÅÓ ÐÁÒ ÕÎÅ ÂÒÅǮÖÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 
ÓÕÒ ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÊÕÓÔÅ ÁÕ ÃÁÓȣȢ  
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Votre pharmacienne et vous... par :Julie Beaudoin, pharmacienne 

En cette période des fêtes, le sucre à la crème et le fameux ragoût de grand-maman sont une fois de plus 

à l’honneur sur nos tables québécoises.  Après 2 ou 3 assiettées de ces succulentes recettes vous avez une 

sensation de brûlure au niveau de l’estomac ? Il se pourrait que vous souffriez de reflux gastro-œsophagien, 

communément appelé « brûlements d’estomac ». 

Qu’est-ce que du reflux gastro-oesophagien ? 

Il s’agit de la remontée d’une partie du contenu de l’estomac dans l’œsophage (conduit reliant l’estomac 

à la bouche).  Les sucs gastriques (substances acides) aidant à la digestion des aliments vont alors irriter sa 

paroi qui n’est pas conçue pour résister à de tels assauts.  L’inflammation produira alors une sensation de 

brûlure derrière le sternum.  Le reflux peut également se manifester par des régurgitations acides dans la 

bouche. 

Quoi faire ? 

Plusieurs mesures non pharmacologiques facilement applicables peuvent vous aider.  En effet, il faudra 

éviter le plus possible les aliments acides (agrumes, tomates), gras et irritants (café, alcool, épices, choco-

lat), de même que les repas copieux et rapprochés de l’heure du coucher.  Le port de vêtements amples peut 

également aider à la digestion, tout comme le fait de relever la tête du lit de quelques pouces pendant la 

nuit. 

Si ces mesures sont insuffisantes, certains médicaments de vente libre comme les antiacides (Maalox, 

Tums, Gaviscon) et les anti-H2 (Zantac, Pepcid) sont disponibles.  Toutefois, il sera très important de con-

sulter votre pharmacien avant d’utiliser de tels produits, car il pourrait y avoir interaction avec des médica-

ments que vous prenez déjà.  Si les symptômes persistent malgré tout, il est alors tout indiqué d’aller con-

sulter votre médecin afin d’investiguer un problème sous jacent. 

En tout temps, n’hésitez pas à parler avec votre pharmacien qui se fera un plaisir de répondre à vos ques-

tions et trouver la solution qui VOUS convient !  

 

Martine Ferland, interne en pharmacie  

Révisé par Julie Beaudoin, pharmacienne 
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Solution du Jeu de mots 



Quand on vieillit, on se retire 

graduellement de la vie active, on 

a de moins en moins d'activités 

programmées, on a plus de temps 

libre, plus de temps à investir 

dans ce qu'on veut, même ne rien 

faire. Cette derni¯re option est 

dangereuse car, dans les faits, il 

est impossible de ne rien faire : 

notre cerveau continue sans cesse 

de travailler; et, quand ce n'est 

pas sur un vrai problème, il en 

invente. Il sort du moment pré-

sent pour se projeter dans le fu-

tur, un futur immédiat ou un futur 

plus lointain. Il devient comme 

l'enfant devant la vitrine toute 

remplie de beaux jouets : il se 

met à désirer plein de choses. 

 

Pour les aînés, ce sont : une 

bonne santé, la sécurité finan-

cière, le bien-être de ses 

proches... ainsi que leur présence 

et leur affection. Plus intensé-

ment on désire tout cela, et plus 

l'accès en est loin dans le temps, 

plus on souffre de l'écart entre 

l'état souhaité et la réalité immé-

diate. Désenchantement trop sou-

vent vécu chez les personnes 

âgées : au fil du temps, elles sont 

délaissées par leurs enfants et, par 

voie de conséquence, par leurs pe-

tits-enfants. Ce délaissement, qui 

s'explique par la multitude d'acti-

vités qui sollicitent la jeune fa-

mille en pleine croissance, pro-

voque un sentiment d'isolement 

qui sera ressenti de façon plus ai-

guë et plus cruelle dans le temps 

des Fêtes. Et quand on repense 

avec nostalgie aux Noëls d'antan, 

en famille, dans la joie et l'amour, 

c'est là que le blues du temps des 

Fêtes nous rattrape. 

 

La pensée, au moyen du désir, 

dit : « demain je serai en forme, 

demain j'aurai du succès, demain il 

fera beau, demain j'aurai de la vi-

site. » C'est ainsi que l'imagination 

crée une distance entre maintenant 

et plus tard, et cette distance, le 

temps, engendre l'anxiété produite 

par la crainte inévitable que le dé-

sir ne se réalise pas. Plus le rêve 

est puissant, plus les risques qu'il 

ne se réalise pas sont grands, et 

plus la réalisation en est loin 

dans le temps, plus l'angoisse 

risque de m'atteindre. 

 

Quand tu te sens mal dans ta 

peau, que tu te sens angoissé et 

malheureux, demande-toi : 

« qu'est-ce que je désire tant en 

ce moment? » Examine bien la 

réponse qui se présente, de-

mande-toi ce que tu peux faire 

pour faciliter sa réalisation, fais-

le, et apprends à lâcher prise 

pour la suite qui est hors de ton 

contrôle. 
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 Désir, quand tu nous tiens!   Par André Desbiens, psychologue à la retraite 



Le P.I.A. 2012 est lancé!  

Volume 2, no. 3 

Le calendrier est disponible 

sur le site web de la section. 

Comme les places s’envolent 

rapidement, vous serez avisés de 

procéder le plus rapidement pos-

sible à votre inscription.  

Ce programme complet, offert 

sous la forme de 5 demi-

journées, offre une opportunité 

incroyable aux personnes aînées 

et à leurs proches de réfléchir et 

d’apprivoiser les options exis-

tantes en matière de choix d’un 

milieu de vie. Le programme est 

aussi utile aux personnes qui 

envisagent la possibilité de vivre 

dans une résidence pour aînés 

qu’à celles qui souhaitent de-

meurer chez elles le plus long-

temps possible et ce, en utilisant 

judicieusement les ressources 

disponibles dans son milieu.  

 

Vous avez accès à  

internet?  

 

Consultez le calendrier: 
 http://www.aqdr-levis.org/

CalendrierPIA2012.pdf  
et le programme complet : 
http://www.aqdr-levis.org/

DescriptionDesModules2012.pdf  
ou le résumé du programme: 
 http://www.aqdr-levis.org/

ResumeModules2012.pdf 

 

Vous n’avez pas accès à inter-

net? Composez le 418-835-9061 

pour recevoir plus d’informations 

ou encore la trousse pour vous ins-

crire. Demandez Mme £laine 

Gousse en charge du P.I.A.  

Vous pouvez également vous 

présenter en personne à nos bu-

reaux, après voir pris rendez-vous. 

 

Notez que le 

P.I.A. est 

unique au Qué-

bec et a été conçu par l’AQDR 

Lévis-Rive-Sud  spécifiquement 

pour les citoyens habitant à Lé-

vis. Cependant, nous espérons, 

grâce à la collaboration des 

autres sections de l’AQDR de 

Chaudière-Appalaches et d’autres 

organismes dédiés au mieux-être 

des personnes aînées, l’étendre 

au cours des prochaines années, à 

tous les citoyens de la région 

Chaudière-Appalaches.  Une de-

mande de financement a été dé-

posée en ce sens. Nous saurons 

en mars prochain si le Ministère 

de la Famille et des Aînés nous 

accordera ce financement!  

C’est à suivre... 
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T®moignage dõune participante 

 

Aux organisatrices, 

Je viens de terminer la formation du PIA dõoctobre 2011 et je veux remercier toutes les  personnes qui 
ont organis®es ces modules, car pour moi ce fut tr¯s enrichissant, jõai appris beaucoup lors de ces cinq 
cours. 

Ceci mõa rassur®e et je sais maintenant que les a´n®(e)s peuvent avoir beaucoup de services et de soutien 
pour continuer leur vie avec beaucoup plus de sérénité. 

Je souhaite que cette formation soit donnée dans chaque région afin de calmer les inquiétudes. 

Merci encore une fois dõaider les personnes que ­a fait plus longtemps que les autres quõelles sont 
jeunesé 

D.G. 

http://www.aqdr-levis.org/CalendrierPIA2012.pdf
http://www.aqdr-levis.org/CalendrierPIA2012.pdf
http://www.aqdr-levis.org/DescriptionDesModules2012.pdf
http://www.aqdr-levis.org/DescriptionDesModules2012.pdf
http://www.aqdr-levis.org/ResumeModules2012.pdf
http://www.aqdr-levis.org/ResumeModules2012.pdf


À METTRE À VOTRE AGENDA 

Les avantages :  

· Rabais sur les assurances habitation et véhicule 

· Rabais sur la peinture de marque Bétonel 

· Rabais du Groupe Forget (santé auditive) 

· Recevoir 4 fois par année la revue « La force de 

l’Âge » 

· Recevoir 4 fois par année le Bulletin 

« L’Impliqu’Action » de Lévis 

· Recevoir les invitations aux activités spéciales 

· En savoir plus sur vos droits 

Co¾t : 15$ par année, renouvelable à la date anniver-

saire de l’adhésion. 

Num®ro sans frais : 1-877-935-1551 

  

Notez bien que lôAQDR ne partage ni ne diffuse les 

informations concernant ses membres. 

 

Une sortie entre amis pour mieux vous  

informer  ! 

Nos déjeuners -conférence à mettre à vos agendas  (dernier vendredi du mois)  

27 janvier 2012  : Les services de la Coop®rative de services Rive-sud   

par Mme Julie Andrews  

24 f®vrier 2012 : Le Service de soutien aux proches aidants de L®vis et St-Lambert  

 par Mme Sylvie Fortier  

30 mars 2012  : Des a´n®s absolument remarquables  

par M. Serge Richard  

27 avril 2012  : Le suppl®ment de revenu garanti  

par Mme Johanne Marceau  

25 mai 2012  : T®l®surveillance Sant® Chaudi¯re-Appalaches  

par M. Marcel Pion  

Réservez vos places en composant  : 418 -835 -9061  

DEVENIR MEMBRE : 

Téléphone : 418-835-9061 

Télécopie : 418-903-9061 

Courriel : aqdrlevis@videotron.ca 

AQDR Lévis-Rive-sud 

C.P. 61032, Lévis G6V 8X3 

Retrouvez-nous sur le web 

www.aqdr-levis.org 

www.aqdr.org 


